
Un nouvel Hydracarien phréaticole.

Par J. Chaudonneret et C. Angelier.

Axonopsis (Hexaxonopsis) armata, n. sp.

Au cours d’une excursion faite l’année dernière sur les rives

du Doubs, l’un de nous a recueilli un. échantillon Ç d’une espèce

nouvelle d ’ Axonopsidae appartenant au genre Axonopsis (Piersig

1893), sous-genre Hexaxonopsis (Viets 1926).

Cette espèce est très voisiné d’ Axonopsis romijni (Viets 1923).

Elle s’en distingue surtout par la présence d’une suture entre les

épimères 2 et 3 et par les lèvres génitales qui sont beaucoup moins

trapues.

Corps ovoïde aplati en avant où la ligne frontale est sinueuse,

présentant trois dépressions, la médiane très faible. Le bouclier

ventral est légèrement plus grand que le dorsal
;

ces deux boucliers

sont fusionnés sur le bord frontal. Longueur du corps : 397 p ;
lar-

geur max. du bouclier dorsal : 228 p ;
largeur max. du bouclier ventral :

306 p. L’ornementation des téguments rappelle d’assez près celle

d 'Axonopsis romijni : dépressions polygonales garnies de pores. Sur

le bouclier ventral, ces pores sont disposés presque uniquement à

la périphérie des dépressions qui sont plus petites au centre que sur

les bords antérieurs et latéraux (Fig. 1 B). L’ornementation est la

même sur le centre et l’arrière du bouclier dorsal, mais sur ses

régions marginales latérales et antérieures, les dépressions sont plus

grandes et forment un dessin d’aspect alvéolaire, les pores garnis,

sant alors tout le fond des dépressions (Fig. 1 C).

Les soies antenniformes, distantes de 83 p, sont logées au fond des

sinuosités latérales du bord frontal.

L’organe maxillaire (Fig. 1 D) mesure 89 p de long, y compris

l’apophyse ventrale recourbée en dedans
;

sa largeur max. est de 38 p,

sa hauteur max. de 61 p ;
à sa partie postérieure et dorsale, il se

prolonge en deux processus assez développés.

La mandibule (Fig. 1 E) est relativement faible. Elle mesure, y
compris l’onglet, 93 p et, sans celui-ci 74 ;

sa hauteur max. est de

27 p ;
l’onglet, grêle et recourbé, mesure 29 p. La membrane mandi-

bulaire est courte et large (hauteur 12 p ;
largeur max. 7 p).

Le palpe (Fig. 1 D) rappelle de très près celui à' Axonopsis romijni.

Les dimensions exprimées en p de ses articles sont les suivantes :
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PI PII PIII PIV PV

long, dçrsale . . 26,5 39 25 64 23

long, ventrale 17 32 18 54 22

haut, max 19 36 22 25 9

larg. max . 11 24 23 27 11

Le premier article présente une inflexion marquée à sa partie

ventrale. Son bord dorsal est bombé et porte une forte soie en son

milieu. Le deuxième article est puissant, muni d’une forte expansion

Fig. 1. —Axonopsis (H ’exaxonopsis) armata , n. sp. A : face ventrale
;

B : ornementation
du bouclier ventral

; C : ornementation du bouclier dorsal
;

D : organe maxillaire

et palpe droit
;
E : mandibule

;
F : articles 2,3 et 4 (p.p.) de la patte postérieure.

chitineuse apicale ventrale et de trois fortes soies dorsales : une au

premier tiers, une autre peu après le milieu de l’article et une troi-

sième subapicale. Le troisième article ne présente pas d’expansion

lamellaire dorsale commechez A. romijni. Il présente une soie latéro-

dorsale. Le quatrième article, renflé vers le milieu de son bord

ventral, est plus large que les autres. Il possède une soie vers le pre-

mier tiers de son bord dorsal et deux soies symétriques implantées

sur le renflement de son bord ventral. Son apex est garni de 4 soies :
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Jeux dorsales et deux ventrales; de dimensions inégales. Le cin-

quième article, en forme de cône recourbé ventralement, est terminé

par trois petites dents chitineuses.

Les épimères (Fig. 1 A) sont largement fusionnés entre eux et avec

le bouclier ventral. Il n’y a pas de suture médiane. Les épimères

d’un même côté sont séparés les uns des autres par des sutures
;

celle qui sépare les épimères 2 et 3 est courte. Les deux premiers

épimères sont denticulés en avant et armés d’un fort crochet récur-

rent, toutefois assez fragile.

Les pattes, même les postérieures, n’atteignent pas la longueur

du corps. Elles mesurent en p :

I : 224; II : 259; III : 312
;

IV : 327.

La première paire ne possède pas de soies natatoires
;

la seconde en

possède deux à la partie distale du 5e article
;

les 3 e et 4e paires

de pattes en possèdent respectivement 3 et 5 à la partie distale du
5 e article, 2 et 3 à la partie distale du 4e

. Les articulations entre

les articles 2-3 et 3-4 de la dernière paire sont protégées par des

expansions chitineuses en forme de triangles curvilignes convexes,

(Fig. 1 F). Les griffes des trois premières paires de pattes sont

robustes et falciformes, bidenticulées
;

celles de la 4e paire sont

plus faibles et simples.

L’organe génital (Fig. 1 A) a une largeur max. de 143 p et une

longueur max. de 130. Les plaques génitales, en forme de croissant,

sont poreuses et pourvues de 5 soies : deux antérieures, une posté-

rieure, une latérale et une médiane. Les trois disques génitaux sont

disposés en arc de cercle. Les lèvres génitales sont beaucoup moins

trapues que celles dL4. romijni $ largeur 37 p, longueur : 102. Leur

surface est finement chagrinée. La portion antérieure des lèvres et

de l’orifice génital est protégée par une expansion du bouclier

ventral, longue de 41 p, large dç 69.

L’organe excréteur est situé à l’extrémité postérieure dorsale du

corps.

Provenance : sables du Doubs, aux Jousserots, près de Chaussin

(Jura), à une profondeur de 40 cm, le 9 septembre 1948, T : 14°, 1 Ç,
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